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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
portant sur la dérogation aux interdictions de destruction, altération, dégradation de

sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales (Grand capricorne), 
dans le cadre des travaux de rénovation et de réaménagement du stade d’eaux vives

de Cesson-Sévigné

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2, L. 414-4 et R. 411-1 à R. 411-14,

Vu l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007, modifié  par  l’arrêté  du 28 mai 2009,  fixant  les conditions de
demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

Vu l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  16  novembre  2020,  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Alain  JACOBSOONE
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 14 septembre
2021, donnant subdélégation de signature à Catherine DISERBEAU, Cheffe du Service Eau et Biodiversité,

Vu la demande en date du 23 juillet 2021 déposée par la mairie de Cesson-Sévigné, sollicitant une dérogation
pour  la  destruction,  l’altération,  la  dégradation  d’habitats  de  spécimens  d’une  espèce  animale  protégée  et
l’enlèvement,  la  destruction  ou  la  perturbation  intentionnelle  de  ces  spécimens,  dans  le  cadre des  travaux
d’abattage d’un chêne nécessité par les travaux de rénovation et de réaménagement du stade d’eaux vives de
Cesson-Sévigné,

Vu l’avis favorable, en date du 29 juillet 2021, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d'Ille-et-
Vilaine,

Vu l’avis défavorable du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) du 13 septembre 2021,

Vu le mémoire en réponse à l'avis du CNPN transmis par la mairie de Cesson-Sévigné le 5 octobre 2021,

Vu les observations formulées lors de la consultation du public organisée du 9 au 23 août 2021 inclus,

Considérant que  les  travaux  prévus  impactent  des  habitats  et  des  spécimens  de  populations  d’espèces
animales protégées (insectes),

Considérant que le projet entre dans le cadre des dispositions des 1° et 3° de l’article L. 411-1 du code de
l’environnement, interdisant notamment la destruction, l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou
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d’aires  de repos d’animaux d’espèces animales protégées  et  l’enlèvement,  la  destruction ou la perturbation
intentionnelle de ces spécimens,

Considérant que le pétitionnaire est, dès lors, tenu de solliciter une dérogation aux interdictions susvisées, sur le
fondement du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement,

Considérant que ce projet répond à des raisons impératives d’intérêt public majeur d’ordre économique, social
et environnemental,

Considérant qu’il ressort du dossier dont dispose l’administration qu’aucune solution alternative ne permettrait
de répondre, de manière plus satisfaisante, à la fois aux enjeux de préservation de la biodiversité et des habitats
d’espèces animales protégées concernées,

Considérant l’impossibilité de conserver le chêne existant, compte-tenu notamment de son état sanitaire et des
contraintes techniques de réalisation du réaménagement du stade d’eaux vives,

Considérant que les travaux présentés dans le dossier, résultent d’une méthodologie basée sur l’évitement et,
pour les impacts ne pouvant être évités, sur des mesures réductrices ; et que la pérennité de ces mesures est
garantie par la mise en place d’un suivi de leur réalisation et de leur efficacité,

Considérant  que le mémoire en réponse de la ville de Cesson-Sévigné suite à l'avis défavorable du CNPN
répond, point par point et de manière satisfaisante, aux observations formulées par cette instance,

Considérant  que  les  mesures  d'évitement,  de  réduction,  de  compensation  et  d'accompagnement,  de  la
demande initiale et du complément de dossier, sont de nature à engendrer un impact nul, voire positif, sur les
espèces susceptibles d'être impactées par le projet,

Considérant, dès lors, qu’il  y a lieu de délivrer une dérogation portant sur l’espèce Grand capricorne, sous
réserve de la mise en œuvre, par le détenteur de la dérogation, de mesures de réduction et de compensation,
afin de limiter l’impact sur l’espèce visée,

Considérant que la dérogation sollicitée ne nuira pas au maintien de l’état de conservation de cette espèce dans
son aire de répartition naturelle, compte tenu des mesures prescrites au sein de cet arrêté,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine,

ARRÊTE :

Article 1 – Bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation est la mairie de Cesson-Sévigné, sise 1 esplanade de l’Hôtel de Ville
CS91707 35517 Cesson-Sévigné, représentée par son sixième adjoint M. Christophe MOORES.

Article 2 – Objet et nature de la dérogation 

Dans le cadre des travaux de démolition des bâtiments, le bénéficiaire cité à l’article 1 est autorisé, sous réserve
du respect des dispositions définies dans le présent arrêté, à déroger aux interdictions de : 

- destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées
suivantes et enlèvement, destruction ou perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces animales protégées:

Groupe d’espèces
Espèce impactée

Nom vernaculaire Nom scientifique

Insectes Grand capricorne Cerambyx cerdo

2/6

Direction Départementale des Territoires et de la Mer - 35-2021-10-18-00011 - Arrêté dans le cadre travaux rénovation réaménagement

stade eaux vives cesson sévigné 24



Article 3 – Durée de la dérogation

La dérogation est valable à compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la
préfecture d'Ille-et-Vilaine et jusqu’à la fin des travaux de rénovation et de réaménagement du stade d’eaux
vives, prévue fin 2022. Le planning définitif des travaux et de mise en place des différentes mesures de réduction
et de compensation devra être transmis par la mairie à la DDTM dans un délai de un mois après la notification du
présent arrêté préfectoral ou a minima 2 mois avant le démarrage des travaux.

Article 4 – Périmètre de la dérogation

Le bénéficiaire devra se conformer strictement au périmètre défini dans son dossier de demande de dérogation.
Celle-ci  lui  est  accordée  pour  la  seule  espèce  animale  précitée,  à  l’exclusion  de  toutes  autres  espèces
protégées. La présente dérogation est valable pour l’abattage du chêne existant identifié comme étant à abattre
dans l’étude. 

Article 5 – Mesures d’évitement, de réduction et de compensation des impacts

Préalablement  au  chantier,  une  sensibilisation  du  personnel  intervenant  sur  le  site,  relative  aux  mesures
appropriées pour l’abattage, le déplacement et le repositionnement des troncs, sera effectuée.

L’arbre colonisé par le Grand capricorne faisant l’objet de la dérogation devra être abattu à la tronçonneuse,
avant le mois d'avril. Il devra préalablement être élagué, hormis les grosses branches de sections supérieures à
50 cm de diamètre, puis sera débité en tronçons de plusieurs mètres, dont un de 5m de longueur.

Le déplacement des grumes coupées sera réalisé avec précautions après un chargement sur camion ou à l’aide
d’une pelle mécanique, afin d’effectuer leur transport vers le site d’accueil retenu pour leur repositionnement.

Les tronçons sectionnés devront être repositionnés, pour une durée minimale de 5 ans, dans la lignée de chênes
existants attenante, située dans le Parc de la Monniais, à environ 500 m du stade. Les différents tronçons d’arbre
devront être soit allongés sur un terrain sec (mise en place de cales de surélévation en bois pour isoler les
grumes du sol), soit disposés debout dans le sens naturel et orientés comme ils l’étaient auparavant.

En  complément  de  cette  mesure  de  réduction,  la  ville  de  Cesson-Sévigné,  complétera  sa  stratégie  de
préservation de son patrimoine arboré (12 actions de la charte de l’arbre) par une action spécifique relative au
Grand capricorne (cf p.24 de la demande).

La mairie de Cesson-Sévigné assurera également un réaménagement des rives de la Vilaine par une action de
génie  écologique  favorable  à  la  biodiversité  sur  environ  100ml  dans  le  périmètre  du  projet.  Elle  devra  en
particulier effectuer des replantations détaillées comme suit (cf plans de composition en annexe n°II et III):

• 40 arbres et arbustes locaux près du stade d'eaux vives;
• 50 arbres et fruitiers dans le parc de Champagné;
• 3 chênes de 3/4 ans dans le parc du Bois de la Justice;
• 20 arbustes locaux dans la coulée Verte de Doenna.

Le maintien et la conservation de ces plantations devront être pérennisés dans le temps, et pourront faire l’objet
de mesure de protection dans le plan local d’urbanisme de la commune de Cesson-Sévigné. La ville de Cesson-
Sévigné s'engage par ailleurs à demander l'intégration de mesures de protection du patrimoine arboré présent en
bordure de Vilaine lors de la prochaine révision du PLUi de Rennes Métropole selon le plan en annexe n°I.

Article 6 – Mesures de suivi

A l’issue des travaux de déplacement et repositionnement des grumes et de la réalisation des plantations, le
bénéficiaire transmettra un compte-rendu des opérations avec support photographique à la DDTM.

Un  suivi  environnemental  sur  l’évolution  des  grumes  repositionnées,  des  plantations  et  de  l’aménagement
rivulaire sera également mis en œuvre pendant 3 ans et devront faire l’objet d’un compte-rendu annuel transmis
à la DDTM35.
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Un suivi de l’activité des chiroptères sera également réalisé l’année suivant la réception des travaux afin de
s’assurer du maintien de l’activité des espèces sur le parc. En cas de constat de chute importante de l’activité,
des mesures correctrices devront être proposées à la DDTM35.

Article 7 –  Autres réglementations

Cette dérogation ne dispense, en aucun cas, le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
ou accords requis par d’autres réglementations.

Article 8 – Sanctions administratives et pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté pourra donner lieu aux sanctions administratives prévues par
les articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement. En outre, les infractions pénales aux dispositions de
cet arrêté seront punies des peines prévues par l’article L. 415-3 dudit code.

Article 9 – Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée :
• par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée 
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois 
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par voie 
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le 
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 10 – Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, le Maire de Cesson-Sévigné, le Directeur Départemental
des Territoires et  de la  Mer d’Ille-et-Vilaine et  le Chef du Service Départemental  de l’Office  Français  de la
Biodiversité d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et affiché en mairie de Cesson-
Sévigné.

Fait à Rennes, le

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Département des Territoires et de la

Mer et par subdélégation, 
La Cheffe du Service Eau et Biodiversité

Catherine DISERBEAU
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ANNEXE I PROJET DE CLASSEMENT AU PLUi

ANNEXE II PLAN DE COMPOSITION PAYSAGERE
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ANNEXE III LOCALISATION DES PLANTATIONS COMPLEMENTAIRES
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.... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Praternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2021-0036 du 15/10/2021 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Bais (Ille-et-Vilaine) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'lIIe-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre. VI , article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421~23 , R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine (hors classe) ; . 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDON NIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne ; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 05/10/2021 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Bais, Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté ; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Bais, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption de 
prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologielpréventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profond~ur. : . 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

,. permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pÇlS obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrtmoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'ille-et-Vilaine. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Bais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la 
commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 
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Fait à Rennes, le 15/10/2021 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

Pour la Direcfrice rêgi 
des affaires cultur: 'es 

Isabelle CHARDONNIER 

l~ Directrice-adjointe 
Cécile DURET-W.SUREL 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

vendredi 22 octobre 2021

BAIS

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2021 : ZI.30; ZI.34; ZI.35 5005 / 35 014 0002 / BAIS / LA COURIE / LA MOTTE / motte castrale / Moyen-âge

2 2021 : ZL.3; ZK.35
7531 / 35 014 0003 / BAIS / LE GRAND TERTRE / LE GRAND TERTRE / ferme / Age du bronze - Age du fer
?

3 2021 : ZR.27; ZR.61 7528 / 35 014 0004 / BAIS / LA PATONNERIE / LA PATONNERIE / ferme / Gallo-romain ?

4 2021 : YB.1
7055 / 35 014 0005 / BAIS / LE HAUT FOUGERAI / LE BOIS MELLET / enclos funéraire ? / Age du bronze -
Age du fer ?

5
2021 : AB.76;AB.175;AB.177 à 184;AB.314 à 324;AB.326;AB.328 à
332;AB.342;AB.534;AB.535;AB.567;AB.568;AB.593;AB.879;AB.880;AB.887;AB.888;
AB.1147;AB.1218;AB.1219;domaine public attenant à l'église

20276 / 35 014 0057 / BAIS / PLACE de l'EGLISE / PLACE de l'EGLISE / cimetière / Haut moyen-âge

5
2021 : AB.76;AB.175;AB.177 à 184;AB.314 à 324;AB.326;AB.328 à
332;AB.342;AB.534;AB.535;AB.567;AB.568;AB.593;AB.879;AB.880;AB.887;AB.888;
AB.1147;AB.1218;AB.1219;domaine public attenant à l'église

7571 / 35 014 0006 / BAIS / EGLISE PAROISSIALE / EGLISE PAROISSIALE / église / Epoque moderne

6 2021 : ZN.42
7610 / 35 014 0012 / BAIS / FERME DE LA MALADRIE / LA MALADRIE / hôpital / Bas moyen-âge - Epoque
moderne ?

7 2021 : ZT.39; ZT.40
7530 / 35 014 0013 / BAIS / LE HAUT MONCEL / LE HAUT MONCEL / ferme / enclos funéraire / Age du
bronze ?

8 2021 : ZS.34; ZS.35; ZS.37 7529 / 35 014 0014 / BAIS / LA ROCHELLE / LA ROCHELLE / ferme / chemin / Age du fer ?
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

9 2021 : YD.14 7526 / 35 014 0015 / BAIS / TIMOIS / TIMOIS / enclos funéraire ? / Age du bronze ?

10 2021 : YE.24; YE.27 7525 / 35 014 0016 / BAIS / TIMOIS 2 / TIMOIS / ferme / Age du bronze - Age du fer

11 2021 :  YH.77; YH.78
8918 / 35 014 0020 / BAIS / LE BOIS HEUDRE / LE BOIS HEUDRE / enclos funéraire ? / Age du bronze -
Age du fer ?

12 2021 : YH.2; YL.10 8919 / 35 014 0021 / BAIS / LE COUDRAY / LE COUDRAY / ferme / Age du fer

13 2021 : ZD.26
9132 / 35 014 0022 / BAIS / LA GAUDINIERE / LA GAUDINIERE / atelier de terre cuite architecturale /
Gallo-romain

14 2021 : ZE.1
9134 / 35 014 0024 / BAIS / LA TOUCHE HARDOUIN / LA TOUCHE HARDOUIN / habitat / Age du fer -
Gallo-romain ?

15 2021 : YI.12; YI13; YI.65
9140 / 35 014 0027 / BAIS / LE PERRAY - LA COURTAUDERIE / LE PERRAY - LA COURTAUDERIE /
occupation / Gallo-romain ?

16 2021 :  YM.17; YM.25; YM.30
9141 / 35 014 0028 / BAIS / LES BASSES TOUCHES / LES BASSES TOUCHES / enclos funéraire ? / Age
du fer ?

17 2021 : ZA.42;ZA.44;ZA.45;ZA.46;ZA.47 9142 / 35 014 0029 / BAIS / LA BLINIERE / LA BLINIERE / occupation / Gallo-romain ?

18 2021 : YC.29; YC.30; YC.34 15450 / 35 014 0032 / BAIS / VILLINCO / VILLINCO / ferme / Age du fer

19 2021 : ZW.65 10882 / 35 014 0033 / BAIS / LE CLOS GAGNE / LE CLOS GAGNE / enceinte / Epoque indéterminée

20 2021 : YD.19; YD.13
10883 / 35 014 0034 / BAIS / LE BAS FOUGERAY / LE BAS FOUGERAY / chemin / ferme / Age du fer -
Gallo-romain

21 2021 :  ZD.11 15451 / 35 014 0038 / BAIS / ELBERTE / ELBERTE / ferme / Epoque indéterminée

22 2021 : ZL.8 16066 / 35 014 0039 / BAIS / LE PREAMENEU / LE PREAMENEU / ferme / Gallo-romain

23 2021 : ZI.22; ZI.23; ZI.29; ZI.39; ZI.85 16067 / 35 014 0040 / BAIS / LA BORDIERE / LA BORDIERE / habitat / enclos funéraire / Second Age du fer

24 2021 :  ZN.58; ZN.64; ZN.85 16069 / 35 014 0042 / BAIS / LA LANDE / LA LANDE / ferme / Age du fer ?
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

25 2021 : ZO.23 17287 / 35 014 0045 / BAIS / LA HAUTE TRESSE / LA HAUTE TRESSE / ferme / Age du fer

26 2021 : ZH.1; ZH.3 18991 / 35 014 0054 / BAIS / LE BAS GODELOUP 2 / LE BAS GODELOUP / occupation / Néolithique

27 2021 : ZN.51; ZN.33; ZO.35; ZO.36; ZO.48
7572 / 35 014 0007 / BAIS / LA FERME DU CAP / LA FERME DU CAP / dépôt monétaire / occupation / Haut
moyen-âge ?

28 2021 : AB.1022;AB.1023;AB.19;AB.20;AB.615;AB.616;AB.842
2587 / 35 014 0001 / BAIS / NECROPOLE SAINT-PAIR / CHEMIN DE LA CHAPELLE SAINT-PIERRE /
sépulture / nécropole / Haut moyen-âge - Epoque moderne

30 2021 : ZO.12; ZO.20; ZO.21

18986 / 35 014 0049 / BAIS / LA FERME DU CAP 2 / LA FERME DU CAP / occupation / Second Age du fer

30 2021 : ZO.12; ZO.20; ZO.21

25060 / 35 014 0073 / BAIS / CAP / RUE DU TRESOR - CAP / habitat ? / chemin / Age du fer - Gallo-romain

31 2021 : H.391;H.1589 ;H. 159. 19248 / 35 014 0041 / BAIS / LA JOUINIERE / LA JOUINIERE / Moyen-âge / enclos

35 2021 : ZA.10;ZA.18;ZA.19;ZA.3;ZA.39;ZA.50;ZA.56;ZA.61;ZA.63;ZA.64;ZA.65;ZA.73;ZA.79;ZA.8;ZA.81;ZA.82

20930 / 35 014 0064 / BAIS / LES CARRIERES DES VALLONS 4 / LES CARRIERES DES VALLONS /
habitat / Haut moyen-âge

35 2021 : ZA.10;ZA.18;ZA.19;ZA.3;ZA.39;ZA.50;ZA.56;ZA.61;ZA.63;ZA.64;ZA.65;ZA.73;ZA.79;ZA.8;ZA.81;ZA.82

20933 / 35 014 0067 / BAIS / LES CARRIERES DES VALLONS 7 / LES CARRIERES DES VALLONS /
exploitation agricole / Second Age du fer - Haut-empire

32 2021 : YD.23;YD.24;YD38 21270 / 35 014 0068 / BAIS / LE BAS FOUGERAY / LE BAS FOUGERAY / ferme / Age du fer - Gallo-romain

33 2021 : YC.15;YC.19 21272 / 35 014 0070 / BAIS / VILLINCO / VILLINCO / ferme / Gallo-romain

34 2021 : YC.1;YC.10;YC.31;YC.32;YC.33;YC.35;YC.41;YC.47;YC.48;YC.6;YC.8;YC.9 9571 / 35 014 0037 / BAIS / VOIE RENNES/ANGERS / Section de la RD463 / route / Gallo-romain

36 2021 : YB.21 27315 / 35 014 0079 / BAIS / LA RUE HAUTE / LA RUE HAUTE / enclos funéraire ? / Age du fer ?
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, . 

... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2021-0037 du 15/10/2021 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Louvigné-de-Bais (Ille-et-Vilaine) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimqine, notamment son liv're V, articles L522-3 a L522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L121-1 , R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; , 

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine (hors classe) ; 

Vu l'arrêté préfecto~al n° 2020 DRACIDSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 05/1,0/2021 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et l,a présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes ' 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Louvigné-de-Bais, Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles ; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Louvigné-de-Bais, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté, 

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruite's au titre de 

'.' I.'archéologie;préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
pr()f6~~~ur :, , j 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme; " 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement ; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 

• travaux de création de retenUes d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'ille-et-Vilaine. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à. la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Louvigné-de-Bais sont chargés, chacun en ce qui le concerne: de l'exécution du présent arrêté. 
Le maire de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

2/2 

Fait à Rennes, le 15/10/2021 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

Isabelle CHARDONNIER 

La Directrice-adjointe 
Cèciie DURET-MASUREL" 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

Vendredi 01 octobre 2021

LOUVIGNE-DE-BAIS

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2021 : ZE.10;ZE.51 1961 / 35 161 0001 / LOUVIGNE-DE-BAIS / LA GRETAIS / LA GRETAIS / production métallurgique / Gallo-romain

2 2021 : ZK.14 5771 / 35 161 0002 / LOUVIGNE-DE-BAIS / FOUESNEL / FOUESNEL / exploitation agricole ? / Age du fer

3 2021 : ZP.440; ZP.48; ZP.52 9094 / 35 161 0004 / LOUVIGNE-DE-BAIS / LA CANDRIE / LA CANDRIE / ferme ? / Age du bronze - Age du fer ?

4 2021 : ZP.35 10157 / 35 161 0005 / LOUVIGNE-DE-BAIS / LA HAUTE HAIE D'Y / LA HAUTE HAIE D'Y / ferme ? / Age du bronze

5 2021 :ZO.1;ZP.18;ZP.59

12161 / 35 161 0006 / LOUVIGNE-DE-BAIS / LE COUR DU MESNIL / LE COUR DU MESNIL / exploitation agricole /
Second Age du fer

5 2021 :ZO.1;ZP.18;ZP.59

26556 / 35 161 0020 / LOUVIGNE-DE-BAIS / LA COUR DU MESNIL /  / exploitation agricole ? / Gallo-romain

6 2021 : ZN.39; ZN.41; D.235; D.997 12342 / 35 161 0007 / LOUVIGNE-DE-BAIS / LA MORINAIS / LA MORINAIS / exploitation agricole ? / Gallo-romain ?

7 2021 : ZD.108 19903 / 35 161 0011 / LOUVIGNE-DE-BAIS / LA GUERINIERE / LA GUERINIERE / ferme / Moyen-âge ?

8 2021 : ZB.8 20204 / 35 161 0013 / LOUVIGNE-DE-BAIS / LA BASSE HAIE D'Y / LA BASSE HAIE D'Y / habitat / Haut moyen-âge

9 2021 : C.44;C.48;C.49;C.50; et domaine public attenant
26561 / 35 161 0022 / LOUVIGNE-DE-BAIS / EGLISE SAINT-PATERN / PLACE DE L'EGLISE / église / Moyen-âge
classique - Epoque contemporaine

10
2021 : ZB.4;ZB.6;ZB.7;ZB.10 à
12;ZB.29;ZB.30;ZC.8;ZC.11;ZC.12;ZC.18;ZC.20;ZC.21;ZC.37;ZC.44;ZC.47 à
55;ZD.16;ZD.20;ZD.23;ZD.40;ZD.99;ZE.1 à 3;ZE.50;ZK.1;ZK.2;ZK.10

21507 / 35 096 0017 / DOMAGNE / VOIE RENNES/LE MANS / section unique de la LAnde à La Noë / route / Age du fer
- Période récente

10
2021 : ZB.4;ZB.6;ZB.7;ZB.10 à
12;ZB.29;ZB.30;ZC.8;ZC.11;ZC.12;ZC.18;ZC.20;ZC.21;ZC.37;ZC.44;ZC.47 à
55;ZD.16;ZD.20;ZD.23;ZD.40;ZD.99;ZE.1 à 3;ZE.50;ZK.1;ZK.2;ZK.10 21599 / 35 161 0014 / LOUVIGNE-DE-BAIS / VOIE RENNES/LE MANS / Section de l'Epine au Huat-Rampon / route /

Age du fer - Période récente
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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2021-0038 du 15/10/2021 

portant modification de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la · 
commune de Plerguer (Ille-et-Vilaine) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine (hors classe) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 05/10/2021 ; 

Vu l'arrêté n023/12/2019 portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Plerguer (ille-et-Vilé!ine) en date du ZPPA-2019-0185 ; 

Vu la nécessité de prendre en compte l'évolution du recensement des sites archéologiques dans la commune de 
Plerguer, Ille-et-Vilaine, depuis le ZPPA-2019-0185 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques recensés sur leterritoire communal et la 
présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et 
d'autre part la nécessité d'assurer. la prise en compte du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la 
commune de Plerguer, Ille-et-Vilaine; . 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE: 

Article 1 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n023/12/2019 du ZPPA-2019-0185 portant création de 
zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Plerguer (Ille-et-Vilaine). 

Article 2 : sur le territoire de la commune de Plerguer, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de présomption 
de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté . 

. ",". 
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Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 3 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: 

• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 
• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 
• . permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 
• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 

du code de l'urbanisme ; 
• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 

l'urbanisme ; 
• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 
• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 

du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 
• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 

autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement ; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 
• travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 
• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 4 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 5 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dontil.a connaissance. 

Article 6 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'ille-et-Vilaine. 

Article 7 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 8 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Plerguer sont chargés, chacun en ce qui re concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire 
de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception . 
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Fait à Rennes, le 15/10/2021 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régional des affaires culturelles 

Isabelle CHARDON NIER 

Pour la Directrice régionale 
des affaires c!JI:" fedes 

la Directrice-adjointe 
Cécile DURET·MASUREL 

Direction Regionale Affaires Culturelle - 35-2021-10-15-00009 - ARRÊTÉ N°ZPPA-2021-0038 du 15/10/2021 portant modification de

zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Plerguer (Ille-et-Vilaine) 55



LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 20 septembre 2021

PLERGUER

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2021 : E.249

1695 / 35 224 0003 / PLERGUER / LE VALLET / LE VALLET / exploitation agricole ? / Gallo-romain ?

1 2021 : E.249

1834 / 35 224 0001 / PLERGUER / PIERRE DU DOMAINE / BEAUFORT / menhir / Néolithique

2 2021 : ZA.20;ZA.21;ZA.22;ZA.24;ZA.25 1697 / 35 224 0005 / PLERGUER / LESSARD / LESSARD / ferme ? / Bas-empire - Haut moyen-âge

3 2021 : D.963;D.964;D.965;D.966 1928 / 35 224 0007 / PLERGUER / LE CALVAIRE / LE CALVAIRE / occupation / Gallo-romain

4 2021 : D.21 à 24;D.236 6351 / 35 224 0010 / PLERGUER / LA BELLETRE / LA BELLETRE / occupation / Gallo-romain

5 2021 : D.182;D.187;D.188;D.189;D.190;D.196;D.197 6353 / 35 224 0012 / PLERGUER / LA VILLE HAMORIE / LA VILLE HAMORIE / occupation / Gallo-romain

6 2021 : D.182;D.187;D.188;D.189;D.190;D.196;D.197 6353 / 35 224 0012 / PLERGUER / LA VILLE HAMORIE / LA VILLE HAMORIE / occupation / Gallo-romain

7 2021 : I.29;I.30 6354 / 35 224 0013 / PLERGUER / LE PERRAY / LE PERRAY / occupation / Gallo-romain - Moyen-âge

8 2021 : I.911 6355 / 35 224 0014 / PLERGUER / LAUNETTE / LAUNETTE / occupation / Gallo-romain
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

9 2021 : I.306 à 308 6356 / 35 224 0015 / PLERGUER / LE PERRAY / LE PERRAY / exploitation agricole ? / Gallo-romain

10 2021 : ZC.33;ZC.36;ZC.37;ZC.38;ZC.120 6357 / 35 224 0016 / PLERGUER / LE BOUSSOU / LE BOUSSOU / occupation / Gallo-romain

11 2021 : B.1000;B.1001;B.1004;B.1006;B.1007;B.1008;B.1010;B.1011;B.1235 6359 / 35 224 0018 / PLERGUER / LE BIGNON / LE BIGNON / exploitation agricole ? / Gallo-romain

12 2021 : B.578;B.579;B.580;B.774;B.775;B.776
6360 / 35 224 0019 / PLERGUER / LA VILLE ARTAY / LA VILLE ARTAY / exploitation agricole ? / Age du fer
?

13 2021 : ZA.101;ZA.102;ZA.105;ZA.106;ZA.157;ZA.173

10940 / 35 224 0020 / PLERGUER / LESSARD 2 / LESSARD / occupation / Néolithique

13 2021 : ZA.101;ZA.102;ZA.105;ZA.106;ZA.157;ZA.173

14821 / 35 224 0025 / PLERGUER / LESSARD 3 / LESSARD / occupation / Gallo-romain

14 2021 : C.2113
12882 / 35 224 0022 / PLERGUER / LE VILLEGORIOUX / LE VILLEGORIOUX / ferme ? / Epoque
indéterminée

15

2021 : B.963;B.965;B.968;B.969;B.976 à 981;B.1017 à
1022;B.1038;B.1039;B.1041;B.1043;B.1044;B.1047;B.1051;B.1052;B.1252;B.1254;B.1414;B.2086;B.2087;D.1
16;D.117;D.145 à 147;D.433;D.434;D.436;D.437;D.449;D.457;D.477 à 481;D.546 à 549;D.559 à
561;D.564;D.567 à
583;D.649;D.651;D.652;D.713;D.715;D.727;D.730;D.731;D.733;D.896;D.942;D.952;D.1001;D.1006 à
1009;D.1044;D.1047 à 1049;D.1052;D.1091;D.1162;D.1163;D.1249;D.1290;D.1292;D.1337 à 1339;D.1343 à
1345;D.1377;E.2;E.21;E.38;E.40;E.45 à 51;E.653;E.654;E.670;E.671;E.673;E.712 à 717;I.3;I.4;I.8;I.47 à
52;I.75 à 83;I.86;I.87;I.90 à 92;I.111;I.371;I.618;I.624;I.625

1694 / 35 224 0002 / PLERGUER / LE DESERT / LE DESERT / occupation / Gallo-romain

15

2021 : B.963;B.965;B.968;B.969;B.976 à 981;B.1017 à
1022;B.1038;B.1039;B.1041;B.1043;B.1044;B.1047;B.1051;B.1052;B.1252;B.1254;B.1414;B.2086;B.2087;D.1
16;D.117;D.145 à 147;D.433;D.434;D.436;D.437;D.449;D.457;D.477 à 481;D.546 à 549;D.559 à
561;D.564;D.567 à
583;D.649;D.651;D.652;D.713;D.715;D.727;D.730;D.731;D.733;D.896;D.942;D.952;D.1001;D.1006 à
1009;D.1044;D.1047 à 1049;D.1052;D.1091;D.1162;D.1163;D.1249;D.1290;D.1292;D.1337 à 1339;D.1343 à
1345;D.1377;E.2;E.21;E.38;E.40;E.45 à 51;E.653;E.654;E.670;E.671;E.673;E.712 à 717;I.3;I.4;I.8;I.47 à
52;I.75 à 83;I.86;I.87;I.90 à 92;I.111;I.371;I.618;I.624;I.625

21647 / 35 224 0027 / PLERGUER / VOIE CORSEUL/AVRANCHES / section unique de la Barre à la Touche
/ route / Gallo-romain - Période récente

15

2021 : B.963;B.965;B.968;B.969;B.976 à 981;B.1017 à
1022;B.1038;B.1039;B.1041;B.1043;B.1044;B.1047;B.1051;B.1052;B.1252;B.1254;B.1414;B.2086;B.2087;D.1
16;D.117;D.145 à 147;D.433;D.434;D.436;D.437;D.449;D.457;D.477 à 481;D.546 à 549;D.559 à
561;D.564;D.567 à
583;D.649;D.651;D.652;D.713;D.715;D.727;D.730;D.731;D.733;D.896;D.942;D.952;D.1001;D.1006 à
1009;D.1044;D.1047 à 1049;D.1052;D.1091;D.1162;D.1163;D.1249;D.1290;D.1292;D.1337 à 1339;D.1343 à
1345;D.1377;E.2;E.21;E.38;E.40;E.45 à 51;E.653;E.654;E.670;E.671;E.673;E.712 à 717;I.3;I.4;I.8;I.47 à
52;I.75 à 83;I.86;I.87;I.90 à 92;I.111;I.371;I.618;I.624;I.625 6350 / 35 224 0009 / PLERGUER / LA CHAPELLE / LA CHAPELLE / occupation / Gallo-romain - Moyen-âge

16 2021 : A.51 à 98;A.113  à 130;

1690 / 35 153 0001 / LILLEMER / ROUTE DES PERCHES / ROUTES DES PERCHES / occupation /
Néolithique moyen - Néolithique final

16 2021 : A.51 à 98;A.113  à 130;

5757 / 35 153 0003 / LILLEMER / LE BOURG / LE BOURG / enceinte / Néolithique moyen - Néolithique final

17 2021 : E.747;E.748;E.750;E.751
26280 / 35 224 0021 / PLERGUER / MOTTE DE BEAUFORT / BEAUFORT / motte castrale / Haut
moyen-âge
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